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ARRETE MINISTERIEL du 23 juillet 1943 portant réglementation des appareils de production, d'emmagasinage ou de mise en œuvre des gaz comprimés, liquéfiés ou dissous.
(non publié au JOPF, 
publié au JORF du 17 août 1943, p. 2166)
Rendu applicable en Polynésie française (dans sa version modifiée de 1955) par :

ARRETE du 14 janvier 1955 rendant applicables aux territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun les arrêtés des 11 juin 1929, 30 juillet 1932, 2 octobre 1941, 23 juillet 1943 et 26 octobre 1948 modifiés réglementant les appareils à pression de gaz dans la métropole (Arrêté de promulgation n° 320.a.a du 25 février 1955, JOPF n° 7 du 15/031955, p. 118)
AVERTISSEMENT : 

Afin de faire face aux effets de la lutte contre l’épidémie de Covid-19,  l’arrêté n° 1653 CM du 17 août 2021, a prolongé les délais prévus au paragraphe 1er de l’article 13.

Modifié par :

- ARRETE MINISTERIEL du 1er mars 1945 portant réglementation des appareils de production, d'emmagasinage ou de mise en œuvre des gaz comprimés, liquéfiés ou dissous (1)
- ARRETE MINISTERIEL du 14 mai 1949 portant modification de la réglementation des appareils de production, d'emmagasinage ou de mise en œuvre des gaz comprimés, liquéfiés ou dissous (2)
- ARRETE MINISTERIEL du 22 août 1949 portant modification et complémentant la réglementation des récipients d'acétylène dissous dans l'acétone (3)
- ARRETE du 5 mars 1952 portant agrément d’une matière poreuse de garnissage de récipients d'acétylène dissous dans l'acétone
- ARRETE du 30 mai 1953 portant agrément d’une matière poreuse de garnissage de récipients d'acétylène dissous dans l'acétone

- Ar n° 1385 CM du 28 juillet 2022 ; JOPF du 2 août 2022, n° 61, p. 16512
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Le Ministre, Secrétaire d'Etat à la Production Industrielle et aux Communications,

Vu la loi du 21 juillet 1856, modifiée par la loi du 18 avril 1900 ; 
Vu le décret du 18 janvier 1943 portant règlement sur les appareils à pression de gaz, et notamment l'article 1er et l'article 9 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 12 novembre 1897, et ses modificatifs, réglementant, par application de l'ordonnance du 15 novembre 1846 remplacée par le décret du 11 septembre 1939, le transport par fer des matières dangereuses ; 
Vu le décret du 19 juillet 1934 réglementant la manutention et les transports autres que les transports par chemins de fer, des gaz comprimes, liquéfiés, solidifiés ou dissous ; 
Vu l'arrêté ministériel du 10 septembre 1935, modifié par les arrêtés des 14 janvier et 29 juin 1936, 27 octobre 1937 et 19 septembre 1940 portant réglementation des récipients destinés à l’emmagasinage des gaz comprimés, liquéfiés ou dissous ; 
Vu l'arrêté ministériel du 28 janvier 1941 relatif aux véhicules automobiles utilisant le gaz de ville et l'arrêté ministériel du 20 février 1941, modifié par l'arrêté du 10 avril 1941, relatif aux véhicules automobiles utilisant l'acétylène ; 
Sur la proposition de la commission centrale des appareils à pression de vapeur ou de gaz, 
Arrête :
ARTICLE PREMIER
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. - Sont soumis aux prescriptions du présent arrêté les appareils utilisés à la production, l'emmagasinage ou la mise en œuvre des gaz comprimes, liquéfiés ou dissous, assujettis à la réglementation en vertu de l'article 1er, 4° et 5°, du décret du 18 janvier 1943.

§ 2. - Les appareils d'origine étrangère qui ne satisfont pas aux prescriptions du présent arrêté peuvent toutefois être utilisés, s'ils sont conformes aux règles en vigueur dans leur pays d'origine, mais exclusivement pour des opérations d'importation ou d'exportation.

§ 3. - Les appareils d'origine française ou étrangère utilisés au transport des gaz comprimés, liquéfiés ou dissous doivent en outre satisfaire aux règlements spéciaux applicables au mode de transport utilisé.

ART. 2
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er

 § 1er. - Pour l'application du présent arrêté, les appareils sont classés en trois catégories, suivant qu'ils sont fixes, mi-fixes ou mobiles.

Sont considérés comme mi-fixes, les appareils assujettis sur des engins de transport ou autres engins mobiles, et qui restent constamment fixés dans tout le cours normal de leur service.

§ 2. — Sauf spécification contraire, précisant la catégorie des appareils qu'elle concerne, chacune des prescriptions du présent arrêté est applicable à l'universalité des appareils visés à l'article 1er (§ 1er) ci-dessus.

TITRE Ier - CONSTRUCTION ET AMÉNAGEMENT
ART. 3
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er

 § 1er. - Les matériaux entrant dans la construction des appareils doivent par leur nature opposer, dans les conditions d’utilisation prévues, une résistance suffisante aux actions chimiques des corps qu'ils sont appelés à contenir. 

Dans le cas où une attaque est néanmoins à redouter et à défaut d'une surépaisseur suffisante, des précautions spéciales doivent être prises pour qu'elle ne puisse devenir une source de danger, notamment par l’éloignement des appareils, l'établissement de dispositifs de protection, etc.

§ 2. - Les joints, dispositifs de fermeture et soupapes doivent pouvoir être rendus étanches, sans comporter de matière susceptible, dans les conditions d'emploi, de s’enflammer ou de détoner sous l'action des fluides contenus.

§ 3. — Les appareils contenant de l'acétylène ne doivent comporter aucune pièce en cuivre, ou en alliage à plus de 70 p. 100 de cuivre, pouvant entrer en contact avec le gaz.

ART. 4
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er

Modifié par Arrêté ministériel du 1er/03/1945, article 1er

Modifié par Arrêté ministériel du 14/05/1949, article 1er

 § 1er. — Le métal doit être exempt de fragilité à la température ordinaire.

§ 2. — Pour les parties en acier, les caractéristiques mécaniques du métal, mesurées sur des éprouvettes prélevées en direction des contraintes maxima, tous recuits, revenus ou traitements thermiques éventuels terminés, devront satisfaire aux deux inégalités : R A > 900 A > 12 p. 100 dans lesquelles R représente la résistance de rupture à la traction, exprimée en myriapièzes, et A l'allongement relatif, exprimé en centièmes (allongement mesuré sur des éprouvettes dont la section droite S et la distance entre repères L, exprimées dans le même système d'unités, répondent à la condition L2 = 66,7 X S) 
§ 3. — Le taux de travail du métal doit être inférieur au tiers de la résistance à la rupture, sous la pression et à la température maxima susceptibles d'être atteintes en service.
§ 4. (remplacé, Arrêté ministériel du 14/05/1949, article 1er) — « En outre, pour les récipients mobiles ou mi-fixes en acier destinés à l'emmagasinage du gaz obtenu par la distillation de combustibles solides, le taux de travail de l'acier doit être inférieur à vingt-cinq myriapièzes. ».

ART. 5
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
Les règles fixées pour l'emploi de la soudure, par l'arrêté ministériel du 2 octobre 1941, sont applicables à la construction et à la réparation des appareils.

ART. 6
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. — Tous les appareils doivent être pourvus d'orifices suffisants et convenablement disposés pour en permettre le nettoyage intérieur et l'évacuation des condensats éventuels.

§ 2. — Pour autant que la forme, les dimensions et les conditions d'emploi de l'appareil le permettront, des orifices doivent être pratiqués pour que la visite intérieure puisse en être exécutée le plus efficacement possible.

ART. 7
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
Les dispositifs de remplissage et de vidange des récipients mobiles doivent être constitués par des robinets à soupape ou à pointeau. Toutefois, dans le cas des hydrocarbures liquéfiés, on peut également utiliser des robinets d'autres types, s'ils présentent des garanties équivalentes de bon fonctionnement et d'étanchéité.

ART. 8
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. — Tout appareil fixe, ou tout groupe d'appareils fixes connexes ayant la même pression maxima en service, doit être en communication permanente avec au moins un manomètre, sur la graduation duquel une marque très apparente indique la « pression effective maxima en service », définie par application de l'article 20, paragraphes 1er, 2 et 3 ci-après.

§ 2. — Si la pression peut avoir des valeurs différentes dans les différentes parties de l'appareil ou du groupe d'appareils, le manomètre, ou les manomètres, doivent être placés de façon à en indiquer toujours la plus élevée.

ART. 9
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. — Dans les appareils fixes, toute capacité, ou tout groupe de capacités connexes ayant la même pression maxima en service, doit être garantie contre un excès de pression par un ou plusieurs organes de sûreté, non sujets à déréglage, et dont le fonctionnement soit assuré dans les conditions de leur emploi.

Ne sont pas soumises à cette obligation les capacités dont l'explosion ne peut, en raison de leur éloignement ou des dispositifs de protection dont elles sont munies, être une cause de danger pour les personnes dans les conditions normales de service.

§ 2. — Dans le cas d'une capacité unique, l'organe de sûreté est placé sur cette capacité elle-même; il peut toutefois, si l'excès de pression, ne peut provenir que d'une canalisation d'alimentation, être placé sur celle-ci.

Dans un groupe de capacités connexes ayant la même pression maxima en service, un organe de sûreté au moins doit être placé sur toute capacité qui peut, par suite des réactions chimiques, des variations de volume ou d'état physique, de l'élévation de la température ou pour toute autre cause, être à l'origine d'un excès de pression.

§ 3. — Hors le cas des gaz corrosifs, pour lesquels il peut être réduit à un avertisseur de pression ou de température, l'organe de sûreté doit laisser le gaz s'écouler dès que la pression atteint la pression maxima en service et suffire à empêcher la pression de dépasser cette limite de plus de dix pour cent.

§ 4. — L'organe de sûreté doit être disposé, et au besoin aménagé, de façon que son fonctionnement ne comporte pas de risques pour le personnel.

Pour les appareils contenant des gaz inflammables ou nocifs, l'organe de sûreté, s'il permet l'écoulement des gaz, est muni d'une gaine étanche, assurant l'évacuation éventuelle du gaz jusqu'en un point où il cesse d'être dangereux.

ART. 10
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er

Modifié par Arrêté ministériel du 14/05/1949, article 1er
§ 1er. (modifié, Arrêté ministériel du 14/05/1949, article 1er) — « En application de l'article 4 du décret du 18 janvier 1943, des marques de service seront apposées indiquant :

a) la désignation du ou des gaz contenus et en outre, pour l'acétylène dissous, la nature de la matière poreuse de garnissage ; »

b) pour les appareils fixes ou mi-fixes, la pression effective maxima en service fixée par l'application de l'article 20 ci-après, exprimée en hectopièzes et précédée de la lettre S ;

c) pour les appareils mobiles ou mi fixes, contenant des gaz comprimés ou de l'acétylène dissous dans l'acétone, la pression effective maxima de chargement à la température de 15 degrés centigrades, précédée de la mention « C à 15° » et exprimée en hectopièzes ; 

d) en outre, mais seulement pour les récipients mobiles ou mi-fixes dont le remplissage se contrôle au poids :

1° La taxe exprimée en kilogrammes et hectogrammes, comprenant le poids de l'appareil vide et de tous accessoires fixés à demeure; et en sus, pour les récipients d'acétylène dissous dans l'acétone, le poids de la matière poreuse de garnissage et le poids maximum de l'acétone, saturée d'acétylène à 15° C. sous la pression atmosphérique; 

2° La charge maxima exprimée en kilogrammes et en hectogrammes; toutefois l'inscription de la charge maxima n'est pas exigée pour les récipients destinés à contenir des hydrocarbures liquéfiée.

§ 2. (remplacé, Arrêté ministériel du 14/05/1949, article 1er) « Les marques prescrites par le paragraphe 1er ci-dessus doivent être apposées dans le métal même ou sur une plaque rapportée à l'aide de rivets ou de soudure. Toutefois, dans le cas des récipients mobiles, la désignation du gaz contenu peut, s’il s’agit d'un gaz permanent non inflammable ni nocif, être simplement portée à la peinture sur le récipient. »

§ 2 bis. (complété, Arrêté ministériel du 14/05/1949, article 1er) « Indépendamment des marques qui précèdent, les récipients mobiles ou mi-fixes en acier contenant ou ayant contenu du gaz obtenu par la distillation de combustibles solides, doivent porter de manière apparente, dans le métal même, l'inscription G. D. V. Cette inscription, qui a valeur de marque d'identité, sera précédée et suivie du poinçon de l'expert chargé de l'épreuve, et ne doit sous aucun prétexte être oblitérée ou altérée.

En outre, pour les mêmes appareils, la pression maximum en service sera rappelée par une inscription peinte en larges caractères sur le corps du récipient. »

§ 3. (remplacé, Arrêté ministériel du 14/05/1949, article 1er) « Il est interdit de remplir ou d'utiliser un appareil dans des conditions non conformes aux marques qui y sont apposées. »
TITRE II - ÉPREUVES.

ART. 11
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1. L'épreuve d'un appareil neuf construit en France a lieu à la demande du constructeur et dans son atelier, sauf autorisation spéciale de l'ingénieur en chef des mines chargé de l'arrondissement où est situé cet atelier.

§ 2. L'épreuve d'un appareil venant de l'Etranger a lieu à la demande du destinataire et sur le point du territoire français désigné par lui.

ART. 12
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. Aucun appareil neuf ne doit être présenté à l'épreuve, ni livré, sans être accompagné d'un état descriptif, certifié par le constructeur, donnant, avec référence à un dessin d'ensemble, la nature des matériaux et des traitements thermiques éventuellement pratiqués, les formes, dimensions et épaisseurs principales minima, la constitution des assemblages, l'implantation et la nature des soudures, etc., le nom du ou des gaz susceptibles d'y être contenus, la pression effective maxima et les limites de température en service.

Si l'appareil vient de l'Etranger, l'état descriptif est suivi d'un certificat signé du constructeur et attestant que l'appareil est conforme à la réglementation en vigueur pour l'emploi dans le pays d'origine, ainsi que d'un certificat des vérifications prescrites à l'article 3 du décret du 18 janvier 1943 ; le tout est visé pour légalisation de la signature du constructeur, par le consul de France du pays d'origine.

Lesdits certificats ne dispensent pas l'appareil de satisfaire aux prescriptions des règlements français et en particulier du présent arrêté.

§ 2. Tout acquéreur d'un appareil dont la première épreuve est, d'après sa marque d'identité, postérieure à la mise en vigueur du présent arrêté, doit exiger du vendeur la remise de l'état descriptif.

A défaut, l'acquéreur doit en demander duplicatum au constructeur qui est tenu de le lui fournir ; il y inscrit le nom du vendeur et la date de la vente.

§ 3. Pour les appareils fixes, l'état descriptif doit être présenté aux fonctionnaires du service des mines à toute réquisition, ainsi qu'à l'expert lors des épreuves.

Pour les appareils mi-fixes ou mobiles, l'état descriptif doit être communiqué, sur leur demande, aux fonctionnaires du service des mines.
ART. 13
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er

Modifié par Arrêté ministériel du 1er/03/1945, art. 2

Modifié par Arrêté ministériel du 14/05/1949, article 1er

Modifié par Arrêté ministériel du 22/08/1949, article 1er
Modifié par Ar n° 1385 CM du 28/07/2022, article 1er
§ 1er. (modifié, Arrêté ministériel du 14/05/1949, article 1er) « L'épreuve doit être renouvelée, sur la demande du propriétaire, au moins tous les cinq ans, sauf pour les appareils ci-après, pour lesquels le délai maximum de réépreuve est fixé à :

a. Un an pour les récipients mobiles ou mi-fixes en acier contenant ou ayant contenu du gaz obtenu par la distillation de combustibles solides, à moins qu'il puisse être justifié que, depuis leur mise en service, l'acier a été et demeure efficacement protégé contre l'action des condensats susceptibles de se produire, auquel cas le délai de réépreuve est porté à trois ans ; »
b. Deux ans, pour les appareils contenant les gaz suivants : fluorure de bore, chlore, acide chlorhydrique, tétroxyde d'azote, oxychlorure de carbone (phosgène), acide sulfhydrique ;

c. Dix ans pour les appareils fixes contenant les gaz ci-après : air, oxygène, azote, gaz rares de l'air, hydrogène, hydrocarbures (exempts d'impuretés corrosives), gaz ammoniac, anhydride carbonique, bromure ou chlorure de méthyle, oxyde d'éthylène, éther méthylique, monométhylamine, chlorure de vinyle, anhydride sulfureux (récipients en cuivre). »
d. (ajouté, Ar n° 1385 CM du 28/07/2022, article 1er) « Dix ans pour les récipients mobiles contenant de l’oxygène à usage médical sous forme gazeuse. »
§ 2. En outre, l'épreuve doit être renouvelée sur la demande du propriétaire : 
a. pour les appareils fixes (ou parties d'appareils fixes) ayant déjà servi, en cas d'installation nouvelle ; 
b. en cas de modification ou de réparation notable : l'épreuve peut, dans ce cas, être limitée aux parties modifiées ou réparées.

§ 3. Par exception aux dispositions des paragraphes 1er et 2 ci-dessus : 
a. (remplacé, Arrêté ministériel du 22/08/1949, article 1er) « Les récipients contenant de l'acétylène dissous dans l'acétone ne sont soumis à réépreuve qu'en cas de réparation notable, ou en cas de remplacement de la matière poreuse de garnissage, s'ils n'ont pas été rééprouvés depuis moins de dix ans »
b. sont dispensés de réépreuve les appareils fixes dont l'explosion, en raison de l'éloignement ou des dispositifs de protection dont ils sont munis, ne peut être une cause de danger pour les personnes dans les conditions normales de service, ainsi que certains éléments tubulaires de liquéfaction des gaz fonctionnant à très basse température, dans lesquels l'introduction d'eau pour une réépreuve entraînerait une détérioration ultérieure.

§ 4. L'ingénieur en chef des mines peut :
a. prescrire à toute époque la réépreuve d'un appareil suspect, y compris les récipients d'acétylène dissous dans l'acétone; 
b. en cas de nécessité justifiée, notamment pour les appareils de fabrication, et sur le vu de renseignements probants certifiant le bon état de l'appareil, accorder tous sursis de réépreuve pour une durée déterminée.
ART. 14
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. L'appareil à éprouver ou la canalisation de mise en pression doit être muni d'un ajutage destiné à recevoir le manomètre vérificateur.

§ 2. Pour les pressions d'épreuve au plus égale à 45 hectopièzes, cet ajutage se termine par une bride de 4 centimètres de diamètre et de 5 millimètres d'épaisseur.

§ 3. Pour les pressions d'épreuve supérieures à 45 hectopièzes, l'ajutage se termine par le dispositif de fixation défini, pour les appareils à vapeur, par l'arrête ministériel du 11 juin 1929.

ART. 15
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. La pression d'épreuve est fixée par la personne qui demande l'épreuve, ou à qui l'épreuve est imposée. Elle ne peut être inférieure à soixante hectopièzes (60 hpz) pour les récipients d'acétylène dissous dans l'acétone.

§ 2. Elle ne peut pas non plus, par application de l'article 5, § 4, du décret du 18 janvier 1943, être supérieure à la pression d'épreuve apposée, au titre de marque d'identité, par le constructeur ou avec son autorisation.

§ 3. Si elle est supérieure à la pression de la dernière des épreuves précédentes ou si la valeur de cette pression est incorrecte, toutes justifications pourront être exigées par l'expert sur le taux de travail et l’état de conservation des différentes parties de l'appareil.

TITRE III - ENTRETIEN ET USAGES DES APPAREILS

ART. 16
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
Les appareils en service et tous leurs accessoires doivent être constamment en bon état. Le propriétaire est tenu d'assurer en temps utile les nettoyages, réparations et remplacements nécessaires.
ART. 17
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. En outre des vérifications prescrites à l'occasion des épreuves ou des réparations par les articles 3 et 7 du décret du 18 janvier 1943, tout appareil fixe ou mi-fixe doit être vérifié extérieurement et intérieurement aussi souvent qu’il est nécessaire en raison des risques de détérioration spéciaux à chaque appareil sans que l'intervalle entre deux vérifications consécutives excède trois ans, par une personne capable de reconnaître les défauts de l'appareil et d'en apprécier la gravité. Si l'appareil est en chômage à l’expiration du délai de trois ans ci-dessus spécifié, la vérification peut être différée, mais elle doit précéder sa remise en service.

Le compte rendu de la vérification, daté est par la personne qui y a procédé, est assujetti aux prescriptions de l'article 3 (§6) du décret du 18 janvier 1943.

Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux récipients d’acétylène dissous.

§ 2. Avant chaque remplissage d'un appareil mobile, son bon état extérieur doit être vérifié par une personne désignée à cet effet.

ART. 18
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. Les appareils d'emmagasinage ou de mise en œuvre de l'air comprimé doivent être soigneusement purgés des corps gras qui pourraient s'y accumuler notamment lorsqu'ils ne sont pas soustraits aux élévations de température capables d'en provoquer l'inflammation.

§2. Dans la production, l'emmagasinage ou la mise en œuvre de l'oxygène, du peroxyde d'azote ou du tétroxyde d'azote, le contact du gaz sous pression avec un corps gras quelconque, même à l'état de traces, est à éviter de façon absolue.

Il est notamment interdit : 
a. d'introduire ces gaz dans un appareil pouvant être suspecté de contenir des corps gras ; 
b. d’introduire des corps gras dans les appareils contenant ces gaz et d'en enduire les robinets, joints, garnitures, dispositifs de fermeture ou soupapes.

Tout récipient contenant ces gaz ne doit être livré, après remplissage, qu'après apposition d'une étiquette ou inscription très apparente rappelant les interdictions ci-dessus.
ART. 19
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
L'introduction dans un appareil d'un gaz autre que celui ou ceux qui étaient précédemment utilisés sera, si elle peut être une cause de danger, précédée d'une purge complète de l'appareil et, en particulier, si le nouveau gaz est comburant, de l'élimination de toute matière combustible et spécialement de matières grasses.

ART. 20
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er

Modifié par Arrêté ministériel du 1er/03/1945, art. 3

Modifié par Arrêté ministériel du 14/05/1949, art. 2
§ 1er. Toutes dispositions doivent être prises par le technicien sous l'autorité duquel s'effectue l'alimentation ou le chargement d'un appareil pour que, compte tenu de la nature des fluides, des conditions d'alimentation ou de chargement, des réactions chimiques ou des changements d'état physique, de la température maxima susceptible d'être atteinte et, plus généralement, de toutes circonstances qui peuvent influer sur la pression développée dans l'appareil, cette pression ne puisse en service dépasser une limite dénommée « pression maxima en service » au plus égale aux deux tiers de la pression d'épreuve.

En outre, pour les gaz liquéfiés emmagasinés en récipients mobiles ou mi-fixes, la charge devra être limitée de façon à laisser subsister pour la phase gazeuse, à la température maxima susceptible d'être atteinte en service, un espace libre d'au moins trois pour cent (3 p. 100) du volume intérieur du récipient.

§ 1er bis. (complété, Arrêté ministériel du 14/05/1949, art. 2) « Toutefois, pour les récipients mobiles ou mi-fixes en acier contenant ou ayant contenu du gaz obtenu par la distillation de combustibles solides et dont les caractéristiques de construction ne satisfont pas aux conditions énoncées à l'article 4 (§ 1er à 4) ci-dessus, la pression maximum en service est limitée à la moitié de la pression d'épreuve ».
§ 2. Pour tous les appareils mobiles, ainsi que pour les appareils mi-fixes d'un volume intérieur plus petit que cinq cents litres (500 litres), la température envisagée comme susceptible d'être atteinte sera d'au moins cinquante degrés centigrades (50° C.).

§ 3. pour les récipients d'emmagasinage des gaz combustibles, la pression maxima en service ne peut être supérieure à deux cents hectopiezes (200 hpz.) que si ces récipients sont cylindriques et en acier forgé d'une seule pièce ; elle ne pourra dépasser deux cent cinquante hectopièzes (250 hpz.), sans, toutefois, excéder trois cent soixante-quinze hectopièzes (375 hpz.), que pour les réservoirs fixes des postes de distribution de gaz de ville et sous la réserve que déclaration de mise en service de chaque réservoir sera faite sans délai à l'ingénieur des mines dans la circonscription territoriale duquel est situé le lieu d'emploi, ladite déclaration rappellera les indications portées sur le récipient permettant son identification et précisera le lieu d'installation avec le nom et l'adresse du propriétaire.

§ 4. Une consigne écrite doit préciser les conditions de l'alimentation ou du chargement au personnel chargé de ces opérations et notamment, en fonction de la température du ou des fluides, la pression ou la densité de chargement.

Ce personnel doit disposer des moyens nécessaires à la mesure ou au contrôle de cette pression ou de cette densité.

§ 5. Tout appareil mi-fixe ou mobile en communication avec une source d'alimentation doit rester relié à un manomètre pendant tout le temps que cette communication est établie.

§ 6. Tout appareil mi-fixe ou mobile doit être garanti pendant son chargement contre un excès de pression (pour autant qu'un tel excès soit à craindre), par un organe de sûreté présentant les garanties de bon fonctionnement et de sécurité prescrites à l'article 9 et construit et réglé de telle façon, qu'à la température maxima prévisible à pression n'excède pas la pression maxima en service fixée (modifié, Arrêté ministériel du 14/05/1949, art. 2) « par application du paragraphe 1er et 1er bis du présent article ».
§ 7. (complété, Arrêté ministériel du 1er/03/1945, art. 3) « L'ingénieur en chef des mines peut, en cas d'accident ou d'incident survenu à un appareil, prescrire l'abaissement, à une valeur qu'il fixe, de la pression maxima en service pour les appareils qu'il désigne, lorsque leurs conditions de fabrication et d'emploi les exposent à d'es risques analogues à ceux qu'aurait révélés cet accident ou cet incident. »
ART. 21
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er

Modifié par Arrêté ministériel du 22/08/1949, article 1er

Modifié par Arrêté du 5/03/1952 (cf. tableau)

Modifié par Arrêté du 30/05/1953 (cf. tableau)
§ 1er. En outre des dispositions du présent arrêté dont ils ne sont pas explicitement dispensés et en particulier des dispositions spéciales déjà insérées aux articles 3 (§ 3), 10 (§ 1er), 13 (§ 3) et 15 (§ 1er), les récipients utilisés à l'emmagasinage de l'acétylène sont assujettis aux règles suivantes : 
§ 2. L'emmagasinage de l'acétylène à une pression effective supérieure à une hectopièze et demie n'est autorisé qu'en solution dans l'acétone.

§ 3. Les récipients d'acétylène dissous sont garnis sans aucun vide d'une matière poreuse agréée par arrêté ministériel pris sur proposition de la commission centrale des appareils à pression de vapeur ou de gaz, après examen et essais aux frais des demandeurs par la commission des substances explosives.

(remplacé, Arrêté ministériel du 22/08/1949, article 1er) « Le propriétaire du récipient est tenu, au moins une fois l'an, d'assurer l'examen et l'entretien de la matière poreuse de garnissage, ce délai étant porté à trois ans lorsque le garnissage est constitué par une matière poreuse cohérente : le propriétaire devra être en mesure d'en justifier vis-à-vis des ingénieurs des mines qui pourront, dans toute la mesure où ils le jugeront utile, s'assurer de l'exécution de ces prescriptions et procéder à la vérification de l'état du garnissage. En cas de suspicion, l'ingénieur en chef des mines pourra prescrire l'envoi à la commission des substances explosives pour examen et essais aux frais du propriétaire des récipients qu'il désignera ».
§ 4. Le poids maximum d'acétone et la pression de chargement doivent être tels que, après chargement et la température étant supposée ramenée à 15° C :

1° Le volume occupé par le gaz non dissous soit supérieur à 12, p. 100 du volume total du récipient vide de toute substance ; 
2° La pression effective mesurée au manomètre n'excède pas 15 hectopièzes.
TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES

ART. 22
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
Les demandes en dérogation aux prescriptions du présent arrêté seront adressées, avec toutes justifications utiles, à l'ingénieur en chef des mines, qui les transmettra, avec les rapports et avis de son service, au Ministre, Secrétaire d'Etat à la Production Industrielle et aux Communications.

ART. 23
Etendu par Arrêté du 14 janvier 1955, article 1er
§ 1er. Les dispositions du présent arrêté sont, dans le délai de six mois à dater de sa publication, applicables à tous les appareils en service, à l'exception :

a. des articles 4, 6, 11 et 12 (§ 1er et 2), qui ne sont applicables qu'aux appareils neufs présentés à l'épreuve après l'expiration de ce délai ; 
b. de l'article 12 (§ 3), qui n'est applicable qu'aux appareils neufs présentés à l'épreuve après l'expiration du nouveau délai et aux récipients d'emmagasinage fixes ou mi-fixes livrés par le constructeur postérieurement au 15 septembre 1935.

§ 2. Les appareils en service qui n'auraient jamais été éprouvés doivent être présentés à l'épreuve moins de deux ans après la mise en application du présent arrêté.

§ 3. Sont abrogés, à partir de l'expiration du délai de six mois visé au paragraphe 1er du présent article : 
1° L'arrêté ministériel du 10 septembre 1935, modifié par les arrêtés des 14 janvier et 29 juin 1936, 27 octobre 1937 et 19 septembre 1940 ; 
2° Toutes dispositions contraires de l'arrêté interministériel du 12 novembre 1897 et de ses modificatifs.

Fait à Paris, le 23 juillet 1943.

Pour le Ministre, Secrétaire d'Etat à la Production Industrielle et aux Communications : 
Le Secrétaire général à la Production Industrielle, 
RENÉ NORGUET.
____________________________________________

(1)
ARRETE MINISTERIEL du 1er mars 1945 :

ART. 4. — Les dispositions des articles 11, et 2 du présent arrêté entreront en vigueur six mois après sa publication.

Par dérogation à l'article 1er, les récipients éprouvés avant cette date ne sont pas soumis aux règles de cet article.

Pour l'application à ces mêmes appareils des dispositions de l'article 2 (alinéa a) ci-dessus, la première réépreuve devra, à titre transitoire, avoir lieu dans le délai de six mois à dater de la publication du présent arrêté pour les appareils dont le délai de réépreuve devait expirer plus de six mois et moins d'un an après cette publication, et dans le délai d'un an pour ceux dont le délai de réépreuve devait expirer plus d'un an après cette publication.

Les dispositions de l'article 3 entrent immédiatement en vigueur.
(2)
ARRETE MINISTERIEL du 14 mai 1949 :

ART. 3. — Les dispositions du présent arrêté sont applicables, pour autant qu'elles comportent novation par rapport à la réglementation antérieure, dans le délai d'un mois à dater de sa publication, à tous les appareils neufs ou en service, à l'exception :

a) De celles relatives à la limitation du taux de travail de l'acier (art. 4, § 4, de l'arrêté réglementaire), qui ne valent que pour les appareils neufs présentés à l'épreuve à l'expiration du délai précité;

b) De celles relatives à la désignation du gaz contenu (art. 10, §§ 1er et 2 de l'arrêté réglementaire), oui ne prendront effet qu'à l'expiration du délai de six mois suivant la publication de l'arrêté; 

c) De celles relatives à l'apposition de la marque G.D.V. (art. 10, § 2 bis, de l'arrêté réglementaire), qui prendront effet, dans la limite d'un délai maximum d'un an, à la première réépreuve suivant la publication de l'arrêté.

(3)
ARRETE MINISTERIEL du 22 août 1949 :

ART. 2. — En application de l'article 21, § 3, dudit arrêté, sont agréées pour servir au garnissage des récipients d'acétylène dissous dans l'acétone les matières poreuses ci-après désignées, qui ont subi avec succès les épreuves et essais imposés par la commission des substances explosives, sous réserve que soient respectées dans leur utilisation les caractéristiques de composition, de porosité et de densité de remplissage figurant aux procès-verbaux des essais :
Modifié par Arrêté du 5/03/1952 (I)

Modifié par Arrêté du 30/05/1953 (II)
	SOCIETES BENEFICIAIRES
	DESIGNATION DE LA MATIÈRE
	COMPOSITION SOMMAIRE DE LA MATIÈRE
	CARACTERE DE LA MATIÈRE
	DATE DU PROCÈS-VERBAL des essais

	Société l'Air liquide
	A. D. A. A.
	Charbon de bois, terre d'infusoire, amiante cardée, ciment spécial.
	Cohérente
	2 juillet 1925

	Etablissements Magondeaux
	S. A. M.
	Ligno-cellulose de bois résineux
	Non cohérente
	7 août 1925

	Compagnie générale de l'acétylène
	C. G. A.
	Charbon de bois, terre d'infusoire, 1 amiante cardée, ciment spécial.
	Cohérente
	12 mai 1926.

	Société l'Air liquide
	A. L. 1.
	Charbon de bois et poussier de charbon de bois.
	Non cohérente
	18 juin 1927

	(I) « Société l’Air liquide
	AL 2
	Charbon de bois, poussier de charbon de bois, terre d’infusoire et oxyde de zinc.
	Non cohérente
	5 mars 1952 »

	Société des gaz industriels de province
	Cellozone
	Cellulose de peuplier et de sapin spécialement traitée
	Non cohérente. 
	29 février 1928.

	Société l'Oxhydrique internationale
	O. I. A.
	Charbon de bois, poussier de char bon de bois, amiante bleue en fibres
	Non cohérente
	17 octobre 1928

	Etablissements Barbier, Renard et Turenne
	B. B. T. 1.
	Charbon de bois, terre d'infusoire, amiante cardée, ciment spécial.
	Cohérente
	5 février 1929



	Société l'Oxhydrique internationale 
	O. I. B.
	Charbon de bois granulé
	Non cohérente
	15 juin 1932

	Etablissements Bardot et Cie. 
	B. I.
	Charbon de bois granulé, calciné à haute température.
	Non cohérente
	20 février 1933

	Société l'Oxhydrique française. 
	O. F. 1.
	Charbon de bois et poussier de charbon de bois
	Non cohérente
	30 mai 1934.

	Etablissements Barbier, Renard et Turenne
	B. B. T. 2. 
	Charbon de bois, terre d'infusoire, amiante cardée, ciment Portland artificiel
	Cohérente 
	11 octobre 1935

	Société d'électrochimie et d'électrométallurgie d'Ugines
	B. 2. 
	Charbon de bois, terre d'infusoire, amiante cardée, ciment spécial
	Cohérente
	27 mars 1936

	(II) « Société des gaz industriels de Province
	G.I.P. 2
	Charbon de bois, amiante cardée, silice fossile et ciment artificiel
	Cohérente
	30 mai 1953 »

	Etablissements Magondeaux 
	1. S. A. M. 1. 
	Charbon de bois, terre d'infusoire, ligno-cellulose
	Non cohérente 
	25 avril. 1949


ART. 3. — Les récipients d'acétylène dissous dans l'acétone actuellement garnis avec une matière à base de tourbe pourront, à titre transitoire, être maintenus temporairement en service pendant une durée de cinq ans, à compter de la date de publication du présent arrêté.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


